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     JOURNAL  DE  DRACY 

 

n° 181 
 

 septembre  2022 

  1977                                                      2022   

  
ÉTAT  CIVIL 

 

MARIAGE 
 

 Florence CHARLES et Fabrice IVA ,  le 10 septembre 2022 
 

Tous nos vœux de bonheur ! 
 

DÉCÈS 
 

 Renée NEUVILLE , le 10 juillet 2022 
 

 Charles ONFRAY , le 23 juillet 2022 
  

 Jean SÉVÉRAC , le 9 août 2022 
 

 Jean-François LE GUEN , le 13 août 2022 
 

A leurs familles, nos sincères condoléances. 

 

 

QUELQUES  DATES  À  RETENIR 

 
Dans le cadre d'Octobre Rose 

 

"Marche  en  Rose" 
 

Campagne de sensibilisation contre le cancer du sein 

Association "Toujours Femme"  
 

dimanche 2 octobre 2022 
 

départs échelonnés depuis la salle Polyvalente : 

grande boucle (10 km), entre 9h et 9h30 

petite boucle (5 km), entre 9h et 10h 

 
*** 

 

Bourse  aux  jouets  et  matériel  de  puériculture 
 

dimanche 9 octobre 2022, de 8h à 17h, Salle Polyvalente 

 
 

*** 
 

Exposition  Les Automn’Arts 
 

samedi 15 octobre  11h-19h 

dimanche 16 octobre  10h-18h 

Salle Polyvalente (entrée gratuite) 

      JOURNAL  DE 
  DRACY LE FORT 

 

 
 

 

       JOURNAL  DE 

  DRACY LE FORT 
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 14 juillet 2022, grande première dans l’histoire du village 
 

 Dracy fait son premier feu d’artifice ! 
 

Le Journal ne pouvait pas manquer cet événement. C’est la Maison Royet, qui officiait ! 

Pour en savoir un peu plus, sur le coup de 

16h en ce jeudi 14 juillet, nous sommes 

allés sur place, derrière la Salle 

Polyvalente, interviewer l’équipe Royet 

qui avait commencé à déballer toutes les 

pièces d’artifices, les compacts et 

chandelles (produits au sol) et les 

"bombes" indispensables pour cette 

symphonie d’étoiles qui allait émerveiller 

nos yeux et surprendre nos oreilles ! 

Thomas SCHAAF, propriétaire de la Sarl 

Royet répond avec une grande gentillesse 

à notre curiosité. Il sera le responsable de la mise en place, le chef de tir et finalement à 22h30 le 

chef d’orchestre lorsque la symphonie va commencer. 

Il ne faut pas moins de 4 heures 

d’installation à toute l’équipe, pour 

positionner, installer et relier par des fils 

électriques les nombreuses pièces à la table 

de tir électronique (à droite sur la photo ci-

contre). Le moment venu, Thomas, avec en 

main la télécommande (à gauche sur cette 

même photo), détermine la meilleure place 

avec un recul suffisant pour avoir la meilleure 

vision de l’ensemble, et une fois assuré du 

respect du périmètre de sécurité, de 

l’extinction des lumières parasites, etc., il 

lâche ses musiciens de feu et de lumière ! Comme un chef d’orchestre, il ressent toutes les nuances, 

maîtrise les mouvements, allegro, andante, 

menuet et rondo final ! Il connaît sa partition par 

cœur. Parmi les centaines de feux lancés, il sait si 

une pièce d’artifice a rencontré un problème ! 

Et s’il pleut ? Dans tous les cas, la prestation est 

facturée au client, elle est généralement reportée 

à une autre occasion, mais il ne serait pas possible 

de la repousser de quelques semaines, l’entreprise 

ne pouvant dépasser la quantité maximale légale 

de stockage ! 

Le beau temps et une grande douceur 

accompagnaient cette belle nuit dracysienne. 
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L’événement à lui tout seul a réuni plus de 300 personnes. Pour une première, ce n’était déjà pas 

si mal ! Nous avons été plusieurs à penser que la prochaine fois, s’il y en a une, associer le feu 

d’artifice à un spectacle musical sur place, au théâtre de verdure, serait vraiment un plus. 
 

La Maison Royet est connue depuis longtemps des Chalonnais. 

Elle a 153 ans, elle existe depuis 1869. Au tout début, elle s’occupait 

d’armes et de cycles. Et, après la guerre, elle est passée à la 

pyrotechnie. Thomas en devient propriétaire en 1999. Il s’installe à 

la Charmée et transfert à Chagny (rue de la Boutière) l’activité 

armurerie de la place du Gl de Gaulle à Chalon. 

Sa société assure de très nombreux feux dans toute la région, 

plus de 15 feux entre le 13 et le 14 juillet ! Cette année, pour la Côte 

Chalonnaise : Mellecey, Givry, Saint-Denis-de-Vaux, et, nous assure-

t-il, notre feu a été le plus beau ! Et c’est vrai, comme ont pu 

l’attester ceux qui avaient vu le feu de telle ou telle autre commune. Pour le final, une pluie d’étoiles 

filantes, juste au-dessus de nous, remplissait tout le ciel, donnant un instant l’impression que nous 

pouvions presque les toucher ! 
 

Merci aux membres de l’équipe municipale qui ont préparé cet événement, notamment Martial 

BEUGNET qui a assuré, entre autres, la sécurité de l’opération ce soir-là. Et bravo à l’équipe Royet qui 

a réalisé une prestation de grande qualité ! 

 
*** 

 
 

ROUTE  DE  SAÔNE-ET-LOIRE   
 

 

17-19 juin 
 

Le 19 juin au matin, la course cycliste toutes catégories (juniors, vétérans, hommes, 

femmes) passait par Dracy-le-Fort. 

L'arrivée de la 5ème étape se déroulait sur le parking situé près du Centre Orthopédique. 
 

         

   ... passage de l’équipe masculine  ... de l’équipe féminine 

 
*** 

cyclisme 

cy 
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Champion du monde 

 de monocycle ! 

  

Tout a commencé il y a un an et demi. 

Deux copains du collège m’ont incité à 

venir à un entraînement avec eux … Mes 

premiers essais de monocycle étaient 

difficiles, mais j’étais motivé pour 

progresser ... On dit qu’il faut environ 15 

heures d’entraînement pour savoir rouler 

sur 20 mètres, et après on peut essayer de 

sauter, de rester sur place, de reculer … 

Six mois après mon arrivée au sein du Club en octobre 2021, nous partions aux 

Championnats de France de monobasket en Alsace. Nous sommes arrivés 2èmes, ce qui nous a 

permis de nous qualifier aux Championnats du monde à Grenoble 2022 ! 

Au fait, moi, c’est Corentin MICHARD, j’ai 12 ans, j’habite à 

Dracy-le-fort et je fais partie du club de Mono life cycle de 

Mellecey. 

Afin de participer aux Championnats du monde, il a fallu 

trouver des sponsors pour permettre de financer cet évènement. 

Notre coach et tous les parents se sont investis, et nous les jeunes 

nous avons vendu de la tisane, des brioches … Nous nous 

entraînions tous les mardis soir, et parfois le week-end. 

Les Championnats du monde ont duré 10 jours cet été et ont 

regroupé 1500 personnes, avec 35 épreuves (athlétisme, 10 km, 

crosscountry, saut hauteur/longueur …). 30 nationalités sont 

venues du monde entier, comme la Corée où s’est déroulée la 

dernière édition, la Thaïlande, le Canada ou encore la Chine, 

ainsi que de nombreux pays européens …  

C’est le grand jour ! Le matin du 26 juillet, nous (7 jeunes de 11 

à 13 ans) partons en camionnette et une remorque en direction de 

Grenoble. Nous devions apporter trois monocycles par personne 

(un monocycle pour le 10 km, un pour le monobasket et un pour 

le reste), car chaque monocycle a différentes caractéristiques (taille de roue, largeur de pneu). 

Nous nous installons dans un camping, puis nous prenons la direction de Grenoble, où tous 

les participants ont défilé dans les rues. Nous avons aussi visité le village monocycle 

(chapiteaux, magasin, snack). Nous avons retrouvé des équipes françaises de monobasket que 

nous avions affrontées au championnat de France. Quand nous sommes arrivés, nous ne 

connaissions pas notre niveau et nous ne pensions pas gagner de médailles. Nous voulions 

surtout participer à une belle expérience, découvrir et rencontrer les champions. 

Mais nous étions toujours motivés, même si nous nous levions à 6 heures chaque matin et 

nous couchions vers 22 heures. Parfois ça n’a pas été facile (coup de stress, fatigue), mais 

nous avions toujours le sourire. 

Mon épreuve préférée était le trial (sauts et parcours sur des palettes), car il faut être tout le 

temps concentré. Les épreuves se sont enchaînées, avec des médailles qui arrivaient assez 

régulièrement pour le Club : 

-  Mehdi a été 1er au 10 km, Driss 3ème, moi 16ème … 

-  Sur le 100 m catégorie moins de 12 ans, j’ai fini 6ème, Axel 9ème … 

-  Nous avons terminé 5èmes au monobasket. 
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L’avant-dernière épreuve était celle que nous attendions, car elle était en équipe : 

le 4x100 m relais. 

J’étais un peu déçu jusque-là, car je 

n’avais pas encore gagné de médaille, mais 

notre équipe avait un bon potentiel. 

Cependant nous nous étions peu entraînés 

au passage de relais, moment critique de 

l’épreuve. 

Finalement, après une course très 

stressante, nous sommes arrivés premiers 

en une minute et sept secondes. Quelle joie 

pour moi d’avoir remporté une médaille, la 

plus belle possible et devant mes parents 

arrivés la veille.  

 

C’était une expérience incroyable, et pourquoi ne pas la revivre dans deux ans pour la 

prochaine édition à Minneapolis ? 

 
*** 

 

Graine de championne ! 
 

 

La jeune Dracysienne 

Anh LIBREZ intègre cette 

année l’équipe féminine de 

rugby (moins de 18 ans) du 

LOU (Lyon Olympique 

Universitaire). 
 

Agée de 14 ans, Anh est 

passionnée de rugby, qu’elle 

pratique assidument au sein 

du Club de Rugby de Givry 

depuis l’âge de 5 ans. 
 

Également prise en 

sélection de Bourgogne/ 

Franche-Comté, elle aura 

l’occasion de pleinement 

s’épanouir dans son sport. 
 

Elle ne néglige pas ses études pour autant, car elle poursuit sa scolarité en seconde générale 

au prestigieux lycée lyonnais Aux Lazaristes-La Salle. 
 

Pour elle, 2022-23 sera donc une année bien chargée, comme elle le sera pour l’équipe de 

France (dont Anh est une fervente supportrice), qui jouera la Coupe du Monde de rugby en 

France l’année prochaine ! 

 
*** 
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Bravo ! 
 

Les Dracysiens qui passent par là tous 

les jours en voiture savent de quoi nous 

parlons ! 

 

Souhaitons la réalisation rapide de la 

même opération partout où à Dracy cet 

aménagement est nécessaire. 

 

 
*** 

 

Championnes du Monde de twirling et pompoms 
 

L'équipe senior du "Givry Starlett Club" est sortie victorieuse du championnat du monde 

de twirling et pompoms à Eindhoven aux Pays-Bas. 

Pour leur troisième participation à cette compétition internationale, qui se déroulaient du 

27 au 31 juillet, les 47 filles ont excellé dans leur catégorie. 

Elles concouraient avec sept autres pays, dont les Etats-Unis. 

Le palmarès du Club, toutes équipes confondues, est éloquent : 
 

18 championnats de Bourgogne 

15 championnats de France 

4 championnats d'Europe 

1 championnat du Monde 

 

nota   Site internet pour visualiser la prestation : www.givry-starlett-club.fr 

http://www.givry-starlett-club.fr/
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LES  MOTS  CROISÉS  DRACYSIENS 
 

 I II III IV V VI VII VIII IX X XI 

1 
                      

2 
                      

3 
                      

4 
                      

5 
                      

6 

                      

7 
                      

8 
                      

9 
                      

 

HORIZONTALEMENT 
 

1. Chef-lieu du canton. Celui qui se trouve sur un toit est une curiosité de Dracy. 2. A l’envers : 

alcool bourguignon provenant de la distillation du vin et des lies (alors que le marc est obtenu 

par distillation des peaux et rafles). Couleur dans le nom d’un département voisin. Pour 

stocker le vin. 3. A l’envers : grande rivière de Suisse. Indique le vieillissement, aussi pour les 

vins et spiritueux. A l’envers : couleur du pain au son. 4. Célèbre mathématicien né à Beaune. 

Bande de papier peint. 5. Habitant d’un joli village. 6. Endroit. Espérons qu’en été le ruisseau 

ne le sera pas ! 7. Deux lettres de Lamartine. Avoir à la deuxième personne du pluriel de 

l’indicatif présent. A l’envers : soldat étranger qui débarqua en France en 1944. 8. Qualifie 

une laine brute. Artiste graveur né à Givry qui a donné son nom au musée de Chalon (lettres 

dans le désordre). 9. Peut-être fabriqué à la Manufacture Thomas. La Saône s’y jette. 
 

VERTICALEMENT 
 

I. Gros hameau de Mellecey. II. Sigle de l’organisme de classement des vins. Ancienne 

civilisation d’Amérique du Sud. III. Les charolaises en donnent de la bonne. Suivi de EA, 

c’est une grande route de la région. IV. Entité symbolisée par Marianne (sigle). Type de 

farine riche en gluten. V. Voyelles communes à Santenay et Palleau. L’entrée dans Verdun. 

VI. Initiales du maire. Une parmi toutes celles de l’hôtel "Le Dracy". VII. Associé à de 

Mâche dans le nom d’un lieu-dit du village. Parc à Romanèche-Thorins. VIII. La direction de 

Chalon. Initiales du Chalonnais inventeur de la photographie. IX. Ustensiles permettant de 

faire sécher les bouteilles. Intelligence Artificielle. Entre Domaine et L’Orbize. X. Nom de la 

zone artisanale. XI. Patron de la paroisse (qualificatif abrégé et prénom). 
 

 

solutions page 24 
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LES  FROMAGES  EN  SAÔNE-ET-LOIRE 
 

Les départements limitrophes du nôtre produisent des fromages au lait de vache très 

connus (Le Bleu de Bresse dans l’Ain, Le Morbier dans le Jura, L’Epoisses en Côte-d’Or), 

alors que la Saône-et-Loire n’a pas la réputation d’être un terroir fromager. Il s’y fabrique 

pourtant deux types de fromages en "Appellation d’Origine Protégée" : Le Charolais et Le 

Mâconnais, deux fromages de chèvre qui se distinguent facilement par leur forme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres spécialités du département, telles que L’Autun ou Le Claquebitou (un fromage 

blanc similaire à La Cervelle de Canut lyonnaise) sont aussi à base de lait de chèvre. Si les 

producteurs de fromages de chèvre existent encore en nombre, ceux de fromages au lait de 

vache ont progressivement disparu, à l’exception de quelques-uns, comme "La Bressanne" de 

Varennes-Saint-Sauveur et "Girard" de Torcy, qui produisent principalement des fromages 

blancs battus. De très nombreux villages disposaient autrefois de leur laiterie-fromagerie pour 

transformer le lait des éleveurs locaux. 

Le Général de Gaulle y a d’ailleurs puisé matière à deux célèbres citations : "un pays qui 

produit plus de 365 sortes de fromages ne peut pas perdre la guerre", et plus tard "comment 

voulez-vous gouverner un pays où il existe 258 variétés de fromages ?" ... 
 

L’histoire de ces fromageries locales a été conservée grâce aux tyrosémiophiles, c’est-à-

dire les collectionneurs d’étiquettes de fromages ! Il y a des passionnés pour toutes sortes de 

collections, des boîtes d’allumettes aux bagues de cigare, et même aux pompes à essence ! 

alors pourquoi pas les étiquettes de fromage ? "Tyrosémiophile" est un assemblage de mots 

grecs anciens : turos (fromage), sêmeion (signe, par extension image) et philos (ami, 

amateur). 
 

On utilise l’étiquette pour promouvoir la marque du fromage, en l’agrémentant de dessins 

qui ont évolué au cours des décennies, tels ceux de La Vache Qui Rit. Les collections peuvent 

être présentées par type de fromages, par forme d’étiquette (Camembert, Coulommiers, Carré 

de L’Est), mais plus souvent par la thématique de l’image (les vaches, les moines, les fleurs, 

etc.). Les fabricants faisaient preuve de créativité en abordant des thèmes très variés, à visée 

parfois humoristique : ainsi, la fromagerie "Bonnin" à Paray-le-Monial produisait un 

camembert de la marque Le Bon Nain, et le fromage Le Bien Fay était bien sûr produit près 

du village nommé Le Fay. 
 

Le classement par fromagerie est une autre méthode, qui fournit des informations sur 

l’évolution des marques commerciales et les éventuels changements de propriétaire-exploitant 

au cours du temps. 

 Le Charolais 
 Le Mâconnais 
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Voici par exemple une évolution de l’imagerie de la spécialité fromagère Le Chalet. 

La première image figure un paysage de Saône-et-Loire, qui a évolué en un paysage de 

montagne pour mieux représenter la marque, au détriment de l’origine géographique. Notez 

71K et 71L, qui sont les codes d’immatriculation des fromageries. 71K indique la Coopérative 

Fruitière du Chalet à Fretterans, 71L une usine de "France-Lait" à Saint-Martin-Belle-Roche. 

 

Il y a 60 ans, la fromagerie de Sennecey-le-Grand (71E) était l’une des plus productives du 

département. Elle vendait son camembert Le Mont Joly partout en France. Ci-dessous une des 

nombreuses variantes de cette marque, ainsi qu’une étiquette très locale de la fromagerie 

"Friedli Frères" de Saint-Désert (71AT). 

 

Plus de 100 laiteries-fromageries de Saône-et-Loire ont obtenu leur immatriculation entre 

1950 et 1980, parmi lesquelles la fromagerie du "Moulin de la Bonde" à Saint-Jean-des-

Vignes, ancienne commune rattachée à Chalon, et les Etablissements "Girard" à Châtenoy-le-

Royal. Beaucoup d’autres ont été recensées avant l’existence de cet enregistrement, soit avant 

1950, telles que "Barrand" à Saint-Denis-de-Vaux, qui exploitait la marque Le Campagnard. 

Dans les listes historiques, deux noms apparaissent même à Dracy-le-Fort : "Brunner" et 

"Percherancier". Les personnes qui auraient connu l’activité de ces laiteries sont remerciées 

par avance de le faire savoir au "Journal de Dracy". 
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Michel ROUZIER réside depuis quelques années à Chalon, mais ce Dracysien de 

souche possède des archives familiales, dans lesquelles il a retrouvé cette photo des 

participantes de la chorale dirigée en 1934 par l'abbé GONDY. 

 

 

 

 

Certaines personnes reconnaîtront sans doute des membres de leur famille. 
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              La  Commission  cinéma 

 
La Commission cinéma de la "Société des anciens élèves et amis de l’école publique de 

Dracy-le-Fort" vous propose son programme de films pour cette nouvelle saison. 
 

  19 novembre "Le chiffonnier de Paris" 

 10 décembre "Le miracle des loups" 

 1er janvier "Reine de mon cœur" 

 21 janvier "Histoire des treize" 

 18 février "Il ne faut jurer de rien" 
 

Les projections auront lieu à 21h salle des fêtes. 

Venez nombreux. 

Entrée 3,00 Fr.  Enfants 1,00 Fr. 
                

 Eugène MENAND  Président de la Commission 

 
*** 

 

 

Ne rêvez pas ! Cela se passait dans l’hiver 1938-39, à Dracy ! A cette époque-là, il n’était 

pas simple pour les Dracysiens de se déplacer pour aller au cinéma à Chalon. Aussi une 

Commission cinéma se chargeait, par l’intermédiaire de l’Office régional du cinéma, de 

choisir et de faire venir des films, puis les projetait dans la salle des fêtes (Bibliothèque 

actuelle). Ambroise MANIVEAU, Roger PROST, Maurice COCHET, Jean LECOMTE, Maurice 

FRANÇOIS et Eugène MEULIEN (fils) entouraient le Président MENAND[1]. Dans d’autres 

villages de France, c’était souvent le curé[2] qui organisait ces séances de projection. 

On peut imaginer l’ambiance qui devait régner les soirs de cinéma, les Dracysiens n’ayant 

pas beaucoup l’occasion de se retrouver ensemble pendant l’hiver. Le cinéma exerçait alors 

sur la population une grande fascination, probablement supérieure à celle qu’on constate 

aujourd’hui pour les séries télévisées. On aimerait bien savoir comment se déroulait une 

séance, y avait-il une buvette ? peut-être un piano ? 
  

Le premier film programmé cette année-là, 

"Le chiffonnier de Paris", est un film muet de 

1924, d’une durée de 95 minutes, tourné en 35 

mm. Il est tiré d’une pièce de théâtre très 

ancienne (1847) de Félix PYAT. Les films 

muets restituaient les dialogues par de courts 

cartels insérés entre les scènes. 

 
[1]  Composition de la Commission cinéma 
 

Président : Eugène MENAND 

Secrétaire : Ambroise MANIVEAU 

Trésorier : Roger PROST 

Opérateurs : Maurice COCHET, Eugène MEULIEN (fils) 

Membres : Jean LECOMTE, Maurice FRANÇOIS. 
 

[2] A Chalon même, sur les six salles répertoriées en 1930, trois étaient des salles paroissiales, le 

Cercle Saint-Pierre, le Cinéma du Sacré-Cœur et la salle de l’Amicale Saint-Vincent. 

 
Merci à Michel ROUZIER, qui nous a permis d’écrire cet article à partir de documents retrouvés de 

son grand-père maternel Ambroise MANIVEAU, secrétaire de la Commission en 1938. 

https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/1641979#cite_note-24
https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/1641979#cite_note-24
https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/1641979#cite_note-24
https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/1641979#cite_note-24
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Renée  NEUVILLE  nous a quittés ... 
 

Le "Journal de Dracy" rend hommage à Renée qui pendant 20 ans a été très active au sein 

de l’Association. Elle est décédée en juillet 2022 dans la banlieue strasbourgeoise, où elle 

s’était retirée depuis 2012. 
 

Renée est au centre de la photo de l’équipe prise en novembre 2009. 

 

J. M. CHARLES         M. PALMACE  ()         H. LÉGLISE  ()         G. ZIRNHELD  ()         A. BALLAND  () 
 

G. BOBILLOT         E. GACON  ()         R. NEUVILLE  ()         M.-Ch. CHALÉAT         G. MAUPAS  () 
 

 

 

*** 

 

 

 
  
Paroisse Saint-Symphorien-en-Côte-Chalonnaise 

 

     

Maison paroissiale de Givry 

12, place de l'Eglise - Cidex 1084 - Givry 

 / Répondeur : 03 85 44 32 39 

E-Mail : paroissestsymphorien@akeonet.com 

Site internet : saintsymphorien.net 
 
 

   Dimanche 11 septembre, lors de la messe dominicale, Monseigneur Benoît RIVIÈRE a installé le 

Père Nicolas BERTHIER comme curé de notre paroisse Saint-Symphorien-en-Côte-Chalonnaise (il 

était jusqu’alors curé d’Etang-sur-Arroux). 

Petit à petit, tous les projets se mettent en place, les rencontres reprennent (catéchèse, Bible, prière 

des mères, chorale …). 

Dès le 16 août, le Père Jean-Michel PAYEUR, notre ancien prêtre, a rejoint sa nouvelle paroisse de 

Loué près du Mans. 

Pour vous tenir informés, vous pouvez consulter les feuilles d’annonces sur les portes de toutes les 

églises de la paroisse. 

Annonces paroissiales 
 

mailto:paroissestsymphorien@akeonet.com
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25-26 juin 2022 : voyage à Paris 
 

C’est un groupe de 44 adhérents heureux qui a pris la direction de Paris pour ce voyage 

prévu et sans cesse repoussé depuis 2020. 
 

Notre matinée de voyage a été entrecoupée par un bon petit déjeuner. L’Ile Saint-Louis 

nous attendait : restaurant dans un cadre sympathique, et après-midi consacré à la découverte 

ou redécouverte de cet ancien quartier de Paris avec ses superbes hôtels particuliers, et ensuite 

balade à pied du Pont Sully au Pont Marie. Puis croisière sur la Seine, sous la grisaille 

malheureusement. 
 

La journée se termine à Montmartre où se trouve notre hôtel, avec une soirée dans un 

restaurant place du Tertre accessible par de nombreux escaliers ! La récompense est au bout 

du chemin et la vue sur Paris illuminé depuis le Sacré-Cœur est magnifique. 
 

La journée du dimanche est consacrée à la visite du château de Chantilly, propriété de 

l’Institut de France depuis 1897 et léguée par le Duc d’Aumale Henri d’Orléans (fils de 

Louis-Philippe) à la condition expresse que toutes les œuvres accumulées ne quittent jamais le 

château. Les appartements privés du Duc sont les seuls appartements princiers de la 

monarchie de Juillet, entièrement conservés avec presque tout leur mobilier et des décors 

rénovés en 2019. Nous déambulons à travers des collections impressionnantes de toiles de 

maîtres et une bibliothèque de plus de 19000 livres. 
 

Après le déjeuner dans les anciennes cuisines du château, nous assistons à un magnifique 

spectacle équestre sous le dôme des grandes écuries. 

Encore un voyage qui laissera de beaux souvenirs ! 

 
Nos autres rendez-vous 

 

samedi 3 septembre : participation 

au "Forum des Associations" 
 

 
 

  stand des "Loisirs" au Forum 

 
ASSOCIATION  LOISIRS 

 

ASSOCIATIONS 
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samedi 3 et dimanche 4 septembre : week-end en gîte à Vuillafans et ses lavoirs (Doubs) 

 

dimanche 2 octobre : randonnée pédestre du côté de Montagny 
 

samedi 14 janvier 20h30 : AG, présentation du programme 2023, spectacle ... 
      (Salle Polyvalente) 

 
*** 

 
 

 
  
  

 Saison 2022-2023 

 

Nous avons invité les adhérents à reprendre le chemin des cours de yoga, à partir du 
 

-  lundi 12 septembre, de 18h45 à 20h15, dans la salle de motricité de l'école primaire 
ou 

-  jeudi 15 septembre, de 9h30 à 11h, dans la Salle Polyvalente 
 

  ... selon leurs disponibilités. 
 

C’est un temps de calme, de relaxation et de postures, qui nous remettent en cohérence le 

corps et l’esprit, nous font travailler en profondeur les muscles et les articulations en douceur, 

et dans les limites fonctionnelles de chacun.  

C’est un yoga doux, il suffit de se laisser porter par la voix de notre professeur, qui nous 

fait prendre conscience de la respiration, laquelle génère tous les mouvements. 
 

Nous pratiquons cette discipline toute l’année, en suivant le calendrier scolaire. 

Il faut un tapis de sol, une tenue souple, et une petite couverture pour le temps de 

relaxation. 
 

La cotisation est de 242 € pour l’année. 

Vous pouvez faire une séance d’essai, avant de vous inscrire éventuellement. 

Dans tous les cas, vous êtes les bienvenus ! 
 

notre adresse :  yogapourtousdracy@gmail.com 
 

professeur    Mme FROMONT - GUIGUET   06 81 98 82 54 

secrétaire    Mme DEBOISSY   07 81 00 53 61 

 
*** 

 

 
YOGA  POUR  TOUS 

mailto:yogapourtousdracy@gmail.com
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Secteur "Jeunesse" 

 

 

En ce début septembre, 96 petits Dracyciens ont repris le chemin de l'école. Une rentrée 

scolaire, avec la reprise des visites des élèves à la Bibliothèque. 

Comme chaque année, dans le cadre de leur scolarité, les maternelles et CP fréquenteront la 

Bibliothèque deux fois par mois, les CE et CM une fois par mois. 

Nous remercions les parents de veiller à ce que les livres empruntés soient rapportés aux 

dates prévues. 

Cette année, les enseignants ont porté leur choix sur le prix littéraire des incorruptibles. 

Les livres sont commandés, et seront mis à disposition des élèves courant septembre. 

Nous vous rappelons que les enfants peuvent s’inscrire individuellement à la Bibliothèque, 

moyennant 6 € pour l'année scolaire, pour des histoires en veux-tu en voilà ! 

Nous souhaitons une excellente année scolaire aux jeunes lecteurs. 

 
Secteur "Adultes" 

 

 

La rentrée littéraire 2022 s'annonce riche en belles découvertes, qui seront présentées lors 

du Club Lecture du vendredi 7 octobre. Nous vous donnons d'ores et déjà rendez-vous pour ce 

jour-là, dès 14h30. C'est un moment de rencontre convivial autour du livre, entre les lecteurs 

et les bibliothécaires. 

En avant-première, quelques titres retenus : 

"On était des loups" de S. COLLETTE, "La nuit des pères" de G. JOSSE, "Clara lit Proust" de S. 

CARLIER, "Ecoute la pluie tomber" d’O. RUIZ ... 
 

La cotisation annuelle de 15 € pour un couple ou une personne seule est ramenée à 6 € pour 

les quatre derniers mois de l'année 2022. 

 
---------------------------------------------------- 

 
 

Les Bibliothécaires vous accueillent dans le respect des règles sanitaires 
 

les mercredis et vendredis de 16h30 à 19h 
 

téléphone aux heures d'ouverture  03 85 44 31 23, puis taper 3 

mail : biblio-dracy@orange.fr 

 
*** 

 
BIBLIOTHÈQUE  DE  DRACY-LE-FORT 

ASSOCIATIONS 

mailto:biblio-dracy@orange.fr
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Après un été caniculaire, pendant lequel il nous a fallu arroser et baigner nos bonsaïs une à 

deux fois par jour, souhaitons un automne plus favorable à la culture de nos arbres en pot. 
 

En septembre, nous reprenons le rythme de nos réunions mensuelles dans la salle des 

Associations de Dracy, à partir de 20h. Nous invitons les personnes intéressées à venir nous 

rendre visite aux dates suivantes : 30 septembre, 28 octobre, 25 novembre, 16 décembre. 

 
UNE  BOUTURE  POUR  UN  FUTUR  BONSAÏ 

 

Parmi les nombreuses méthodes de multiplication des plantes, la bouture est certainement la 

plus pratique. Dans le cas du bonsaï, elle donne des résultats plus rapides que le semis et 

moins complexes que la greffe. 

Le bouturage se pratique du printemps à l’automne sur de jeunes pousses aoûtées, mais aussi 

l’hiver pour certaines espèces telles que la vigne, le groseillier ou le cassissier. 
 

Prélèvement 
 

Les boutures peuvent être prélevées sur des arbres d’extérieur, ou directement sur des bonsaïs 

au moment de la taille. 
 

Préparation de la bouture 
 

La bouture, rameau de l’année déjà aoûté, doit être prélevée sur une branche latérale et 

comporter 6 à 8 feuilles pour une taille de 10 à 12 cm. 

On étête la partie encore molle au-dessus d’une feuille et l’on coupe le départ en biseau long 

au niveau d’un œil. Après suppression des feuilles de base, on conserve 4 à 5 feuilles, 

auxquelles on peut supprimer du limbe pour réduire l’évaporation. 
 

Plantation 
 

Préparer dans un bac un mélange tourbe et sable ou vermiculite moyenne. Tremper la base du 

rameau dans une solution ou une poudre d’hormones de bouturage. Enfoncer les boutures de 

3 à 4 cm. Mouiller abondamment le substrat et couvrir d’une cloche en plastique. Pulvériser 

régulièrement. 
 

Emplacement 
 

Le bac devra être au chaud et à la lumière, sans insolation directe. Lorsqu’une pousse se 

développe, c'est que la bouture a repris. Il faudra alors arroser régulièrement le sol, et 

progressivement retirer la cloche plastique pour habituer les boutures à l’air plus sec, puis au 

soleil.  

Donner un peu d’engrais, quand la végétation devient plus vigoureuse. 
 

Rempotage 
 

Rempotées l’année suivante dans des pots de culture, les boutures pourront commencer à être 

travaillées en vue de leur formation en bonsaï. 

 

 
BOURGOGNE  BONSAÏ  CLUB 
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Kermesse 
 

Le 1er juillet, c’est sur une très belle note 

que l’année scolaire 2021-22 s’est achevée 

avec la kermesse organisée par l'Association 

des Parents d’Elèves. 

Privés de ce moment festif depuis 

plusieurs années, les enfants, parents et 

enseignants étaient ravis de renouer avec 

cette jolie tradition. 
 

 

C’est au rythme de musiques bretonnes et d’un Madison endiablé 

que les élèves de toutes les classes 

réunies ont débuté les festivités !  

Les enfants ont ensuite profité des 

différents stands de jeux : chamboule-

tout, pêche à la ligne, maquillage, attrape-

souris, et - grande nouveauté cette année - 

un château gonflable ! Petits et grands se 

sont aussi régalés autour d’un barbecue, 

et ont dégusté les délicieux gâteaux 

confectionnés par les parents. 
 

 

Un grand merci à tous, parents, enseignants et enfants, d’avoir participé à ce moment de 

partage qui avait tant manqué ! La fête fut réussie grâce à leur enthousiasme et leurs sourires ! 

 

La reprise 
  

Après deux mois d’été, c’est sous un beau soleil que le jeudi 1er septembre les enfants ont 

été accueillis par les enseignants et l’équipe périscolaire. Les 96 élèves dracysiens étaient 

heureux de retrouver leurs camarades et leur école, pour débuter cette nouvelle année. 
 

En cette rentrée, l’APE reprend du service et organise son Assemblée Générale en 

septembre. 

Appel à tous les parents qui souhaitent venir donner un coup de main à l’Association ! 
 

Prochains rendez-vous 
 

Vente de sapins, fête de Noël et - nouveauté cette année - un marché de Noël ! 

 
 

*** 

 
ASSOCIATION  DES  PARENTS  D’ÉLÈVES 
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Avant les grandes vacances, nous nous 

sommes réunis Salle Polyvalente le lundi 27 

juin. Chacun avait apporté entrées, viandes, 

desserts et autres … que nous avons partagés. 

Nous avons poursuivi par des jeux de société 

et l’après-midi se termina par un goûter. 

Pendant la période des grandes vacances, 

les "Amis de Dracy" ont continué à se réunir 

pour partager des moments de convivialité. 

Le mercredi 31 août, nous sommes allés 

déjeuner à la pizzeria Basilicum à Mercurey. 

Le repas fut agréable et apprécié par tous. 

Avec la rentrée, nous avons repris nos 

rendez-vous des 2ème et 4ème lundi de chaque 

mois. 

Si vous désirez vous joindre à nous, c’est 

avec plaisir que nous vous accueillerons. 

Apportez-nous votre savoir-faire pour les 

activités de loisirs et autres.  

 Les "Amis de Dracy" souhaite à tous une bonne rentrée. 
  

 Contacts Jocelyne  MICHEL, secrétaire  06 22 28 50 14 

 Bernard  SIMARD, président  06 14 73 78 50 

 
*** 

 

 

 

 

 
 

 

A cette date, il est possible de dresser un bilan de l'année 2022. 

Le Club compte 15 licenciés vétérans et 4 adhérents "carte" (joueur qui ne désire pas faire 

de concours). 

La prochaine saison devrait voir cet effectif en hausse : plusieurs contacts sont en cours. 

Notre présence au Forum des Associations a été positive : 2 adhérents potentiels. 

Un concours de pétanque, ouvert à tous, a été organisé, avec le soutien financier et 

logistique de la Mairie de Dracy-le-Fort. Il a réuni 22 doublettes, le samedi 22 juin 2022. 

Sur le plan sportif, deux équipes étaient inscrites au championnat des clubs vétérans. 

L'équipe Dracy 1 a terminé première de son groupe (8 clubs) et passera, la saison 

prochaine, dans la catégorie supérieure. 

Sur le plan financier, un grand merci aux sponsors du Club, au Grand Chalon, ainsi qu'à la 

Mairie de Dracy-le-Fort pour sa subvention exceptionnelle. 

Pour intégrer le club de pétanque, le plus simple est de se présenter (avec ses boules) mardi 

ou vendredi après-midi sur le terrain pour jouer, faire connaissance, obtenir toutes les infos, et 

de se décider en connaissance de cause. 

 A bientôt, peut-être. 

 
Club "les Amis de Dracy" 

 
PÉTANQUE DRACYSIENNE 

TOUS 
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Au cours de la dernière quinzaine d'août, le tournoi de Dracy-le-Fort a réuni 115 

compétiteurs. Une douzaine de participants Messieurs ont joué sur les deux tableaux Seniors 

et +45 ans. 

Antoine et Julie, petits-enfants de Chantal VINCENEUX, ont participé pour la première fois 

à  un tournoi : Julie a passé 4 tours et gagné une joueuse classée 30/1. 

Le mardi 23 aout, une 2ème session découverte "Tennis Fauteuil" a été organisée par 

Camille CHÉLI, avec des joueurs de la section handisport, de nouveaux participants, 

accompagnés par Elsa PIMENTA (professeur d'APA), Virginie ROCHE (ergothérapeute) et par 

des sportifs de hand et de basket. Malgré la forte chaleur, cette session conviviale a été 

appréciée par tous, et a donné l'envie de pratiquer. 

La remise des récompenses s'est déroulée après les finales, le dimanche 4 septembre, en 

présence de Madame Josette FOULQUIER, juge arbitre du tournoi et représentant le comité de 

Saône-et-Loire, et de Monsieur Olivier GROSJEAN, maire de Dracy et représentant Monsieur 

Sébastien MARTIN, Président du Grand Chalon. 
 

Résultats 
 
 

Tableau Dames NC à 15/1 : Manon LORIOT (15/3 TC Saint-Germain-du-Bois) s'est imposée 

face à Marie-Pierre RAVET (15/4 TC Dracy-le-Fort) : 7/6 6/4. 
 

Tableau senior Messieurs NC à 15/1 : André HIREL (15/2 TC Saint-Marcel) gagne la finale 

contre Mathieu GODARD (15/2 TC Chalon) : 6/3 6/0. 
 

Tableau senior +45 NC à 30/1 : Jérôme SIMONIN (30/1 TC Sevrey) gagne la finale contre 

Alex TRAN (30/1 TC La Thialette) : 6/4 6/3. 
 

Tableau consolante : Abel BEAUPÈRE (NC TC Le Creusot) remporte la victoire contre 

Mathieu BACHELET (30/1 TC Saint-Rémy) : 6/7 7/5 abandon. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les inscriptions pour les adultes se dérouleront le dimanche matin 25 septembre à partir de 

9h jusqu'à midi, au bungalow du Club. 

Et pour l'école de tennis, les inscriptions ont eu lieu le 31 août, mais peuvent encore se 

faire auprès de Bénédicte THIERRY  06.22.23.88.73. 

 

TENNIS  CLUB  DE  DRACY 
Allée des Fougères    www.tennis-dracy.fr 
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Le Club a repris ses activités avec grand plaisir le vendredi 9 septembre. 

Plusieurs d'entre nous ont pu participer au "Forum des Associations" de Dracy le samedi 3 

septembre, en proposant des démonstrations de peinture. 

Merci à elles d’avoir représenté le Club durant cette manifestation. 

Comme chaque année, des projets seront à l’ordre du jour de notre assemblée générale, 

dont la date reste à fixer prochainement. 
 

 

Une belle rentrée toute en musique, avec les nouvelles créations de Colette. 

 
*** 

 

 

 

 

 
 

 

 

Ouverture de la chasse : le 18 septembre, à 8h. 

Le petit gibier comme le lièvre devrait être présent ce jour-là. Un peu de pluie serait la 

bienvenue. 

Début septembre, nous avons enlevé la clôture électrique sur 25 ha de maïs-semences. Un 

gros travail qui nous a pris toute la journée (à quatre personnes). 

Côté gros gibier, le chevreuil devrait être au rendez-vous. Pour ce qui est des sangliers, ils 

laissent peu d’indices sur leur éventuelle présence. On verra bien ! 
  

 Bonne ouverture à tous, et soyez prudents ! 

 
*** 

 
CLUB  BLANC  COULEUR 

 

 
SOCIÉTÉ  DE  CHASSE 

BLANC  COULEUR 
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 GYM  VOLONTAIRE  DRACY 

 

 

 

 

 

La Gym Volontaire a repris les 7 et 8 septembre, dans la convivialité et la bonne humeur. 
 

Voilà comment se répartissent les séances : 
 

✓  Marie anime le groupe de Gymnastique douce des seniors, le mercredi matin de 10h45 

à 11h45 

✓  Lindsay anime le groupe Gym tonique du mercredi soir de 18h30 à 19h30 

✓  Alexandre anime le groupe Gym tonique du jeudi soir de 19h à 20h 
  

La cotisation pour cette saison 2022/2023 est inchangée : 85 € pour 34 semaines de cours, 

avec un accès libre aux trois cours. La cotisation comprend la prise de licence à la FFEPGV. 

Pas de séances pendant les vacances scolaires, sauf pour un rattrapage exceptionnel suite à 

l’absence d’un animateur. 
 

☺ Nouveauté cette saison : le certificat médical n’est plus exigible. Il suffit de répondre 

à un questionnaire très simple de santé.  
 

☺Les personnes nouvellement intéressées peuvent participer à une séance de manière 

totalement libre et gratuite, afin d’évaluer si le contenu sportif leur correspond. 
 

Alexandre propose des séances mensuelles de Fit-Ball et de Body Zen. Cette année, il a 

souhaité se former à la méthode Pilates et pourra proposer des séances en 2023.  
 

La méthode Pilates, qu'est-ce que c'est ? 

La méthode de Joseph PILATES, son concepteur, est une méthode d’entraînement physique 

qui s’inspire du yoga, de la danse et de la gymnastique. Elle se pratique au sol, sur un tapis, 

ou à l’aide d’appareils (ballon, élastique, etc.). 
 

Les objectifs de la méthode Pilates 

La méthode Pilates est principalement utilisée dans une perspective d’entraînement afin de :  

 corriger et améliorer la posture, en raffermissant et en tonifiant les muscles ; 

 développer la souplesse ; 

 éliminer le stress, grâce à une technique de respiration ; 

 améliorer la coordination ; 

 prévenir les blessures causées par une mauvaise posture. 
 

Les bienfaits de la méthode Pilates 

Pratiquée régulièrement et sur une assez longue période, elle agirait sur la santé globale. Voici 

certains bienfaits qu’elle pourrait procurer : muscler en profondeur, donner un ventre plat, 

soulager les douleurs chroniques du dos, apporter un bien-être. 
 

 

 

 
" Le pessimiste se plaint du vent, l'optimiste se dit que le temps va changer, le réaliste ajuste 
les voiles."  
 William Arthur Ward dans "Cohérence" 
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Carnet de deuil 

 

 

Née FONTAN, Gabrielle Renée NEUVILLE a vu le jour le 16 

décembre 1929 en Corrèze, à Beaulieu-sur-Dordogne, petit 

village récemment classé "plus beau village de France". 

Avec son frère de trois ans son aîné, Renée vécut une enfance 

heureuse, malgré les nombreux déplacements liés au travail de 

son père, cadre dans une entreprise de travaux publics en charge 

de grands chantiers. A maintes reprises, Renée traversa la France 

au fil des travaux initiés par l’Etat. C’est ainsi qu’elle résida à la 

Rochelle lors de la construction du port, à Marèges pour les 

barrages sur la Dordogne, dans la Meuse pour la ligne Maginot, à 

Epinal, à Besançon, à Auxerre, à Saint-Malo, et enfin à Chalon-

sur-Saône. 

Au rythme de ces multiples déménagements, ce ne fut sans doute pas toujours facile de 

suivre une scolarité normale. Renée passe son brevet et suit des cours de secrétariat général et 

comptabilité à l’école Pigier à Chalon. 

En 1958, elle épouse André NEUVILLE, également originaire de Beaulieu-sur-Dordogne et 

copain de classe de son frère. Il est professeur dans un centre de formation professionnelle 

pour adultes en Haute-Marne, à Saint-Dizier, où elle le rejoindra. C’est là qu’en 1964 naîtra 

leur unique enfant, Pascal. Alors responsable d’un département dans un supermarché, elle 

choisit de mettre un terme à sa carrière professionnelle et de se consacrer à l’éducation de leur fils. 

André reprend ses études et occupe successivement les fonctions d’adjoint technique à 

Dijon, où la famille séjournera pendant sept ans, et de directeur de centre à Belfort jusqu’à sa 

retraite. 

Leur fils parti suivre ses études à Strasbourg, Renée s’investit dans différentes associations, 

jumelage, paroisse, et plus particulièrement le "Don de sang" dont elle fut la Présidente 

pendant de longues années. Le point d’orgue de cette dernière activité de bénévole fut 

l’organisation d’un congrès de la région Grand-Est regroupant plus de dix départements. 

En 1982, le couple décide de faire construire une maison au Domaine de l’Orbize à Dracy, 

afin de se rapprocher de la famille de Renée, ses parents, son frère et ses deux nièces. Cette 

maison restera en location pendant une dizaine d’années, jusqu’à la retraite d’André. Renée et 

lui deviennent alors d’actifs Dracysiens : "Journal de Dracy" pendant 20 ans pour le couple, 

théâtre, Comité des Fêtes pour André, et Conseil Municipal auprès de Monsieur WAGENER de 

1995 à 2001 pour Renée. 

André décède d’une longue maladie en 2009, et quelques années plus tard Renée rejoint 

dans la région strasbourgeoise son fils et ses petits-enfants, Lucie, Bastien et Julia. 

Renée NEUVILLE avait la passion de l’écriture, elle rédigeait avec beaucoup d’humour des 

textes, des poèmes, pour des rencontres familiales, et des témoignages pour le "Journal de 

Dracy", dont le plus marquant fut peut-être celui consacré à Michel JACROT, chef-cuisinier au 

restaurant La Garenne. A la rédaction du JDD, elle apporta toujours son bon sens et ses idées 

originales. 

Elle adorait cuisiner, entretenir son intérieur et son jardin. Et elle était toujours très 

élégante. 

Après dix années passées à La Wantzenau, dans la banlieue de Strasbourg, elle s’est éteinte 

à l’âge de 92 ans, le 10 juillet. 

Ses obsèques religieuses se sont déroulées le 15 juillet en l’église de Dracy, comme elle 

l’avait souhaité. Ses cendres reposent dans le caveau familial à Châtenoy-le Royal. 

L’équipe du "Journal de Dracy" présente à la famille ses profondes condoléances. 
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Charles ONFRAY est né le 8 janvier 1933, dans l’Eure, à Canappeville. Fils aîné d’une 

fratrie de huit enfants, il a perdu sa mère très tôt, et a commencé à 

travailler à la ferme avec son père dès l’âge de 14 ans. Il deviendra 

agriculteur comme lui, et s’installera à Surtauville avec Annette, qu’il 

épouse en 1953. Ils auront huit enfants : Odile, Denis, Brigitte, Gérard, 

Agnès, Didier, Nathalie et Corinne. 

A leur retraite, ils quittent la Normandie pour venir s’installer 

auprès de leur fille cadette à Dracy-le-Fort. C’est là que Charles a pu 

s’adonner à ses loisirs préférés, en particulier le jardinage. 

Il a été un lecteur assidu de la bibliothèque du village, tant que sa santé le lui a permis. Il 

aimait aussi participer aux animations de l’Association Loisirs. Et il était passionné par le 

Tour de France, dont il ne manquait jamais les étapes. Il s’est éteint le 23 juillet, la veille de 

l’arrivée du Tour 2022, et il a été inhumé dans son village en Normandie. 

Son épouse Annette et ses enfants remercient tous les Dracysiens qui, de près ou de loin, 

ont permis à Monsieur ONFRAY de rester et de vivre sereinement à son domicile, ainsi qu’il le 

souhaitait. 

Le "Journal de Dracy" adresse à sa famille toutes ses condoléances. 

 
*** 

 
Jean-François LE GUEN est né le 28 février 1942 à Spézet, 

dans le Finistère. Il était le deuxième enfant d’une fratrie de 

deux filles et trois garçons, dont la famille est ancrée depuis 

longtemps à Spézet. 

Après des études primaires et secondaires locales, il intègre 

l’école de Chimie de Rouen. Il complétera plus tard son diplôme 

par celui d’ingénieur du CNAM. Après son  service militaire, il 

entrera chez Kodak Pathé  à Vincennes. Muté à Chalon-sur-

Saône en 1983, il y terminera une carrière bien remplie. 

En 1966, il se marie avec Marie-France, à Spézet. A leur 

arrivée en Bourgogne, ils habiteront Chalon, puis Dracy-le-Fort fin 1985. Ils auront une fille 

Gaëlle, qui sera dracysienne quelque temps. Elle leur donnera deux petits-enfants. En 2000, 

son épouse décède, laissant un grand vide dans la famille. 

Très concerné par les aspects sociaux et humanistes, il avait une activité syndicale et 

sociale. A la retraite, il s'est aussi tourné un moment vers la politique au plan régional et local. 

Atteint récemment d’une grave maladie, il est décédé soudainement à l’hôpital de Chalon 

le 13 août. Il a été inhumé dans son village natal de Bretagne. 

Il laissera le souvenir d’un homme de conviction, très discret, dévoué et humain. 

A sa fille Gaëlle, à ses petits-enfants et sa famille du Finistère, le "Journal de Dracy" 

présente toutes ses condoléances. 

 
 

*** 
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           Les lecteurs font-ils les mots croisés du Journal ? 
 

 

C’est la question que l’équipe du Journal s’est posée, et à laquelle il lui fallait répondre 

pour savoir si cette nouvelle rubrique intéressait les lecteurs. En publiant depuis le numéro de 

mars les mots croisés dracysiens de Thierry DEMONCHEAUX, nous avions l’intention de vous 

distraire, tout en vous permettant de mieux connaître le village, la région et ses particularités, 

viticoles entre autres ! 

Mais comment savoir si un nombre significatif de nos lecteurs sont intéressés ? 

La seule solution était d’aller à leur rencontre et de leur poser la question directement. Ce 

qui fut fait, du 2 au 9 juillet. Pour avoir un résultat suffisamment parlant, nous nous étions 

fixé l’objectif d’interroger au moins 100 personnes. Cela n’a pas été aussi simple que prévu : 

pendant toute une semaine, il nous a fallu nous poster cinq fois devant la boulangerie, 

compléter notre échantillonnage aléatoire par l’envoi de mails, et enfin d’aller chercher des 

"clients" au parc de Dracy(1)! 

Nous nous sommes arrêtés à 141 réponses : 103 devant la boulangerie, 16 par mail, 18 au 

parc, et enfin 4 au hasard des rencontres. 

Le résultat de notre petit sondage est intéressant : 34 personnes nous ont dit faire les mots 

croisés ! soit 24% ! Nous ne devons pas être loin de la vérité en annonçant qu’un Dracysien 

sur cinq ferait nos mots croisés. Les personnes interrogées (2) sont, à part égale, des hommes 

et des femmes, des parents ou des grands-parents. Les jeunes, les ados sont absents de notre 

enquête, parce que nous n’en avons pas rencontré. 

Avec ce résultat encourageant, nous avons décidé de conserver cette rubrique, nous 

souhaitons même que vous soyez de plus en plus nombreux à vous y intéresser. 

Vous n’en avez jamais fait ? c’est le moment de vous lancer. Essayez cette troisième grille, 

page 7.  Elle n’est pas vraiment difficile. Et si vous mettez moins d’une demi-heure pour la 

remplir, c’est que vous êtes déjà un bon cruciverbiste !   
 

1  Incroyable ! Sur les 18 "interviewés" au parc de Dracy ce samedi 9 juillet 2022 à 18h, il n’y avait pas un seul 
Dracysien accompagnant ses enfants ! (ils venaient de ... Chalon, Châtenoy, Rully, Mellecey, Mercurey et Givry) 
"Les enfants aiment ce parc, ils ne veulent pas aller ailleurs !" 
Nous avons conservé leurs réponses dans les résultats, parce qu’on peut raisonnablement penser que la 
proportion de cruciverbistes des villages de la Côte Chalonnaise est partout identique. 
 

2  Cette enquête a été une expérience sympathique, depuis la rencontre d’un Sud-Africain à vélo qui voulait 
acheter du fromage à la boulangerie ! jusqu’à la diversité des jeux de mots pratiqués par nos concitoyens : 
"codés", "fléchés", "mêlés", "chassés-croisés", etc. 

 
 

*** 
 

solutions  des  mots  croisés 
 
 

 

 
 

Horizontalement : 1. Givry. Puits. 2. Enif (fine). Or. 

Fût. 3. Raa (Aar). Âge. Sib (Bis). 4. Monge. Lé. 5. 

Dracysien. 6. Lieu. Tari. 7. LN. Avez. IG (GI). 8. 

Ecrue. Onden (Denon). 9. Sac. Rhône. 

Verticalement : I. Germolles. II. INAO. Inca. III. 

Viande. RC (RCEA). IV. RF (République Française). 

Gruau. V. AEA. Ver. VI. OG (Olivier Grosjean). 

Clé. VII. Pré (le Pré de Mâche). Zoo. VIII. Est. NN 

(Nicéphore Niepce). IX. Ifs. IA. De (Domaine de 

l’Orbize). X. Tuilerie. XI. StBénigne. 
 

 I II III IV V VI VII VIII IX X XI 

1 G I V R Y  P U I T S 

2 E N I F  O R  F U T 

3 R A A  A G E  S I B 

4 M O N G E   E  L É 

5 O  D R A C Y S I E N 

6 L I E U  L  T A R I 

7 L N  A V E Z   I G 

8 E C R U E  O N D E N 

9 S A C   R H O N E   E 
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RÉUNIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

 

Le compte rendu publié ci-dessous reprend les extraits les plus représentatifs de la séance du 

Conseil Municipal et ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du "Journal de Dracy" ou 

celle de la Municipalité. 

Pour des informations officielles, se reporter aux affichages de la Mairie, s’adresser au Secrétariat 

ou consulter le site mairie-dracy-le-fort.fr. 

 

Conseil Municipal du 15 juin 2022 – 19h00 
 

Présents : Olivier GROSJEAN – Georges PAUCHARD – Dominique PETITJEAN – Martial BEUGNET – Marie-

Claude PALMACE – Nicolas DUHAMEL – Bernard TUETEY – Nathalie BLACHON – Denis VIGIER – Danièle 

GODEY – Florian PARDON – Mireille MENAND – Thibaut COLIN. 
 

Excusée ayant donné procuration : Nathalie SCHOUMACHER procuration à Marie-Claude PALMACE. 
 

Secrétaire de séance : Dominique PETITJEAN. 
 

POINT N°1 

Objet : RODP sur les ouvrages de distribution de gaz (GRDF)  
 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le décret du 25 avril 2007 portant modification du 

régime des Redevances pour Occupation du Domaine Public des communes et des départements par 

les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

  Fixe le montant de la Redevance pour Occupation du Domaine Public par le réseau de distribution 

de gaz au taux fixé par le décret susvisé et en fonction du linéaire sur le domaine public communal 

exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente ; 

  Décide de revaloriser ce montant chaque année par application à la fois du linéaire arrêté à la 

période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de 

l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçue sera inscrite 

au compte 70323 ; 

-  Autorise le Maire, pour la durée de son mandat, à calculer le montant annuel de la redevance due par 

l’opérateur et à émettre le titre de recettes correspondant ; 

-  Fixe la redevance due au titre de l’année 2022, compte tenu d’une évolution de 31% par rapport au 

montant issu de la formule de calcul du décret précité. 
 

POINT N°2 

Objet : Délibération pour les tarifs de la Garderie Périscolaire (rentrée 2022/2023) 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer comme suit le coût des prestations relatives au 

Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.) et à la garderie périscolaire pour l’année scolaire 2022/2023 : 
 

 Garderie du matin : 1,95 € Garderie du midi (13h15-13h45) : 0,90 € 

 P.A.I. : 2,50 € Garderie du soir : 2,60 € 
 

POINT N°3 

Objet : Délibération pour la création d’emplois non permanents à temps non complet (2022/2023) 
 

En prévision d’un accroissement temporaire d’activité pour l’année 2022/2023 de façon à permettre 

d’assurer le service scolaire et périscolaire, Monsieur le Maire propose de créer : 

-  Trois emplois non permanents d’activité à temps non complet, l’un à 30 heures hebdomadaires 

(ATSEM), un autre à 27 heures hebdomadaires et un autre encore à 18 heures hebdomadaires. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

-  Donne un avis favorable à cette proposition ; 

-  Décide que les rémunérations seront indexées selon la grille indiciaire du grade d’ATSEM (30 heures) 

et d’Adjoint Technique Territorial (27 heures et 18 heures) ; 
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-  Indique que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de ces agents nommés dans ces 

emplois sont inscrits au chapitre 012 - Charges de personnel ; 

-  Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel ; 

-  Habilite le Maire à recruter trois agents contractuels pour pourvoir à ces emplois et signer tous 

documents s’y rapportant. 
 

POINT N°4 

Objet : Délibération pour l’attribution de la mission de maîtrise d’œuvre concernant les travaux 

de réfection des vestiaires du tennis et la création du club house 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre de la réfection des vestiaires de tennis et de 

la création d’un club house, une mission de maîtrise d’œuvre est nécessaire. Après consultation de 

plusieurs cabinets d’architecture, la candidature du Cabinet A2AD SAS Architecture est envisagée. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

-  Confie la mission de maîtrise d’œuvre au  Cabinet A2AD SAS Architecture ; 

-  Autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

POINT N°5 

Objet : Délibération pour une subvention exceptionnelle au C.C.A.S. 
 

Dans le cadre des missions dévolues en matière d’action sociale, le Conseil Municipal envisage 

d’accorder au C.C.A.S. une subvention exceptionnelle d’un montant de 5 000 €. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité donne un avis favorable à cette proposition. 
 

POINT N°6 

Objet : Comptes rendus des activités du Grand Chalon 
 

➔  Commission thématique "Attractivités" - 8 juin 
 

Monsieur VIGIER a représenté la Commune lors de cette réunion qui avait pour thème "Bibliothèques 

municipales et lecture publique - quels échanges, quelles coopérations possibles entre communes ?". 

Certaines communes de l’agglomération chalonnaise disposent d'une bibliothèque, d'autres ont 

matérialisé des espaces dédiés à la lecture, voire à l'échange de livres. Toutefois, l’idée de rendre 

accessible la pratique de la lecture fait se questionner de nombreux élus, notamment avec l'arrivée de 

nouveaux outils, ou encore l'évolution des modes de vie. 

Cette réunion avait pour objectif de faire remonter les différentes problématiques recensées et de 

lancer une réflexion collective sur les modalités à mettre en place pour permettre de moderniser 

l’image des bibliothèques. L’idée serait de les inclure dans ce qu’on appelle les "tiers lieux", à savoir 

le domicile, le lieu de travail et les endroits d’interactions sociales. 

A noter que la bibliothèque de Dracy-le-Fort est gérée par des bénévoles titulaires d’un diplôme de 

bibliothécaire. Chaque année, la Mairie et le C.C.A.S. contribuent à son fonctionnement, mais la 

Bibliothèque bénéficie d’autres ressources pour l’achat et l’entretien des livres et pour les animations : 

les cotisations annuelles, les aides ciblées du Centre National du Livre (CNL), de l’association Culture 

et Bibliothèque Pour Tous (CBPT) et de son Union Nationale. 
 

POINT N°7 

Objet : Comptes rendus des syndicats et autres représentations extérieures 
 

Aucune réunion n’a été organisée depuis la dernière séance du Conseil Municipal. 

 

Informations du Maire 
 

- Révision du PLUi - enquête publique 
  

Monsieur le Maire rappelle qu’une enquête publique a été organisée du 5 avril au 6 mai 2022, à la 

suite de la réception de différents avis envoyés entre novembre 2021 et février 2022 par l’État, la 

Région, le Département, les Communes-membres, le Conseil de Développement du Chalonnais, la 

Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers … 

Le rapport d’enquête et les conclusions seront publiés d'ici fin juin sur le site internet du Grand Chalon 

dans l'onglet "Enquête publique du 5 avril au 6 mai 2022". 

https://www.legrandchalon.fr/fr/vie-pratique/urbanisme/enquete-publique-du-5-avril-au-6-mai-2022-mis-a-jour-au-12-mai-2022.html
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Des ajustements pourront être apportés au projet tel qu’il a été arrêté, après les avis émis et les 

observations issues de l’enquête publique. 

Le dossier sera ensuite approuvé par le Conseil communautaire à l’automne 2022. Ce PLUi révisé 

entrera en vigueur après la diffusion des différentes publicités (affichage de la délibération, avis 

presse, publication sur le géo-portail de l’urbanisme …). 
 

- Commission de contrôle de conformité des listes électorales 
 

Réunie le 20 mai dernier, la Commission a dressé un état détaillé des inscriptions (11) et des radiations 

(10) intervenues depuis sa dernière réunion. Au 12 juin, Dracy-le-Fort comptait 1 113 inscrits sur la 

liste principale (6 inscrits sur les listes complémentaires). 
 

- Manifestations 
 

o  Fête nationale - 14 juillet 
 

Depuis plusieurs années, l’apéritif républicain organisé devant la Mairie le 13 juillet ne rassemblait 

plus suffisamment de Dracysiens, et la commission "Culture et Vie Associative" a décidé de ne pas le 

reconduire. Pour permettre d’impulser une nouvelle dynamique, un feu d’artifice sera tiré le 14 juillet 

aux alentours de 22h30/23h, derrière la Salle Polyvalente. 
 

o  "Forum des Associations" - 3 septembre 
 

Après plus de deux ans de crise sanitaire aux lourdes conséquences sur les activités proposées par les 

associations, plusieurs présidents font régulièrement état de la baisse du nombre d’adhérents et des 

difficultés rencontrées pour le renouvellement des bureaux. Après l’organisation du "Forum des 

Associations" en 2021 (à l’occasion du 120ème anniversaire de la Loi de 1901), il a été décidé de 

reconduire cette manifestation pour le 3 septembre prochain, de 9h30 à 13h, dans la Salle Polyvalente. 
 

- Statistiques de l’Agence Postale Communale (APC) 
 

Le Maire rappelle que l’APC est ouverte du lundi au vendredi de 13h45 à 16h. En mai, 22 clients y ont 

eu recours, soit un peu plus d’un client par jour en moyenne. Depuis sa réouverture en novembre 

dernier jusqu’au 27 mai dernier, ce sont 188 clients qui ont pu bénéficier de ce service. 
 

- Associations 
 

o Remerciements pour l’attribution d’une subvention en 2022 
 "Le Tennis Club", 

 "La Pétanque Dracysienne" (la subvention annuelle et une exceptionnelle). 
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au mercredi 7 septembre 2022 à 19h à la Mairie. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h55. Signature pour accord des membres présents. 

 
 

 

Monsieur Hubert LÉGLISE avait eu l'idée de faire paraître dans le "Journal de Dracy", qu'il 

avait fondé en 1977, les "extraits les plus représentatifs des comptes rendus du Conseil 

Municipal". 

Or, depuis le 1er juillet 2022, est entrée en vigueur une réforme de la publication des actes, 

qui s'applique aux délibérations des Conseils Municipaux et à leur compte rendu, lequel est 

désormais supprimé, et remplacé par un procès-verbal qui devra être approuvé par le Conseil 

Municipal suivant, avant de pouvoir être consultable sur le panneau d'affichage de la Mairie et 

sur le site mairie-dracy-le-fort.fr.  

Ce compte rendu de la séance du 15 juin 2022 est donc le dernier que le Journal puisse 

diffuser sous cette forme. 

L'équipe du JDD espère avoir la possibilité de diffuser les procès-verbaux des prochains 

Conseils Municipaux.  
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Une version digitale est disponible et téléchargeable sur le site de la Mairie 

rubrique Liste des Associations / Le Journal de Dracy 

RESPONSABLES  LOCAUX 
 

 

LA  MUNICIPALITÉ 
 

Le Maire M. Olivier  GROSJEAN 

Les Adjoints M. PAUCHARD,  Mme PETITJEAN,  M. BEUGNET 

(le numéro de téléphone personnel est à utiliser seulement en cas d’urgence) 

Permanence des élus : Monsieur le Maire et les Adjoints sur rendez-vous. 

 Contacter le Secrétariat de la Mairie   03.85.44.31.23 
 

LES  PRÉSIDENTS  OU  RESPONSABLES  D’ASSOCIATIONS 
 

Société de Chasse 1931   Monsieur Serge  GUICHET 

Pétanque Dracysienne 1968   Monsieur Robert  OVAERE 

Journal de Dracy-le-Fort 1977   Monsieur Marc  GRÉGOIRE 

Parents d’Elèves 1977   Madame Elise  TERRIER   

Tennis Club 1980   Monsieur André  BLANCHET 

Loisirs 1981   Monsieur Gilbert  BOBILLOT 

Les Amis de Dracy 1983   Monsieur Bernard  SIMARD 

Bonsaï Club 1987   Monsieur Michel  HOUCHOT 

Bibliothèque 1988   Madame Jocelyne  WURTZ 

Gym. Volontaire  1997   Madame Florence  KIENER 

Crazy Patch 2001   Madame Jeanne  BAYOL 

Blanc Couleur 2001   Madame Isabelle  ZORTÉA 

Zen Patch 2003   Madame Yvonne  GRÉGOIRE 

Qi Gong & Bonheur d’Etre 2013   Madame  Chantal  SCHNEIDER 

Yoga pour tous 2013   Madame Jeanne  BAYOL 
 

Heures d’ouverture 
 

Bibliothèque : mercredi et vendredi de 16h30 à 19h.  03 85 44 31 23, puis taper 3 
 

Mairie  du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30 et le samedi de 9h à 12h.   03 85 44 31 23 
 

L’agence postale  du lundi au vendredi de 13h45 à 16h.     03 85 44 32 00 

Levées du courrier : du lundi au vendredi à 15h30, le samedi à 11h 
 

Déchetterie de Châtenoy-le-Royal 
 

Horaires d’été (à partir du passage à l’heure d’été) :  

du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-19h – dimanche 9h-12h 

Horaires d’hiver (à partir du passage à l’heure d’hiver) : 

du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-17h – dimanche 9h-12h 
 

SERVICES D’URGENCE 
 

Gendarmerie Châtenoy-le-Rl   03 85 98 97 40 Centre des grands brûlés (Lyon)   04 72 11 75 98 

Gendarmerie (en cas d’urgence) composer le 17 Centre Antipoison (Lyon)   04 78 54 14 14 

                                           ou   03 85 20 97 42 Centre Orthopédique   03 85 87 55 00 

Pompiers   03 85 35 35 25  ou composer le 18 Ecole de Dracy   03 85 44 57 13 

SAMU  /  Médecin de garde composer le 15 SUEZ (Service des eaux)   09 77 40 84 08 

                                           ou  03 85 42 45 90 SUEZ (urgences)   09 77 40 11 26 

Hôpital de Chalon   03 85 44 66 88 Dépannage E.D.F.   08 10 33 30 71 

Clinique Ste Marie (Chalon)   03 85 47 61 00 Dépannage ENEDIS (Linky)   09 72 67 50 71 

SOS Médecins 36.24 (0,15 €/mn) Dépannage G.D.F.   08 00 47 33 33 
 

Le "Journal de Dracy" lejournaldedracy@free.fr ne constitue pas un document contractuel. 
 

Il est réalisé par l’équipe du "JOURNAL DE DRACY-LE-FORT" Association Loi 1901 créée en 1977. 
18, rue de l’Église   71640 DRACY-LE-FORT 
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Remerciements du "Journal de Dracy" 
 

aux Annonceurs et aux généreux Donateurs 



 

 

 

 


